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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 11, substituer à la date :

« 31 août 2023 »,

la date :

« 31 décembre 2023 »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de décaler l'entrée en vigueur de cette disposition du 31 août 2023 au 31 décembre 
2023 afin de faciliter, au moment de la liquidation des droits à la retraite du pensionné, le calcul des 
trimestres. En effet, la date du 31 août 2023 tombant au milieu d'un trimestre, cet amendement 
prévoit que l'entrée en vigueur puisse s'effectuer au 31 décembre 2023, date de fin du quatrième 
trimestre.


